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ANGLETERRE.
Londres, le 4 septembre.— Ou lit dans 1 e Globe :

Aracoz , ces mêmes jours, et se trouvait, le i0' , 
à Essara. Rodil a ordonne' aux moines de Ronce-

_____^__ vaux d’e'vacuer le couvent sous quatre jours. »
« Des nouvelles particulières reçues de Madi.d — (Jne secon(;e dépêche annonce que, « le 2, 

aujourd’hui portent que la commission des finati- g0(jq a occupe' Lanz, et que le 3, il est rentre' 
ces, dans le cours de ses investigations sur le rap- jans je gastan ; où ]a terreur s'est de nouveau 
port financier du comte de Torreno, a découvert ( re'pan(jae- Tout a fui vers notre frontière.

1 __ t.'..: . 11 _.. .1 - ** tutu *des erreurs matérielles dans l’évaluation qu il a faite j 

du déficit dans les revenus , erreurs de plus d’un 
million sterling. Les membres de la commission ^ 
qui ont fait cette remarque sont MM. Gargoglio, ; 
Balsameda et Aguirre Solarte. Ceci confirme ce 
qu’on a déjà avancé , que tout le projet du comte 
de Torreno a été rédigé sans exactitude et à la hâte. 
On a aussi publié que l’opinion des habiles négo- j 
cians de ce pays les mieux au fait des affaires d’Es 
pagne , est que le revenu de ce royaume est sus 
ceptible d’être grandement accru en établissant un 
autre mode de perception , et en retirant cette j 
perception des mains entre lesquelles elle est main
tenant. »

» M. Arago est maintenant à Londres. Ce savant 
va rejoindre à Edimbourg , la société savante qui 
doit se réunir la semaine prochaine. M. Arago a 
reçu de son gouvernement la mission d’organiser 
sur un nouveau modèle l’observatoire de Paris , et 
son voyage en Angleterre a eu pour but principal 
de conférer avec notre astronome royal, M. Pond , 
et d’examiner les importantes améliorations opé
rées , dans les instructions de l’Observatoire de 
Grcenwish. »

La junte est à Etchalar , et don Carlos à Sal- 
diez. »

Le maréchal Gérard a maintenant la goutte 
dans les genoux ; il souffre beaucoup et ne peut 
marcher, mais il n’en donne pas moins des signa
tures et reçoit les chefs de service.

— M. le prince de Talleyrand est parti hier pour 
son château de Valençay, département d’Indre-et- 
Loire, Mmo la duchesse de Dido est partie pour cette 
résidence depuis trois jours. La santé du prince est 
toujours excellente. Avant de quitter Paris , M. 
de Talleyrand a reçu la visite de M. le comte Pozzo- 
di-Borgo. On assure que la conférence qu’ils ont eue 
ensemble à été très-longue et très animée. {Const.)

— Le général Mina est à Bayonne, malade de
puis trois jours.

— C’est à tort qu’on a annoncé que M. Horace 
Vernet était nommé directeur des musées royaux,

— Le revenu de la loterie en France diminue 
sensiblement.

Paris,

Monnaies. — Aux termes de la loi du 3o mars 
dernier, c’est au Ier octobre prochain qu’expire le 
délai fixé pour le cours des anciennes monnaies 
duodécimales d’or et d’argent , où écus de 3 et 6 
livres , louis de 24 et 48 livres, lesquelles ne seront 
plus reçues pour leur valeur nominale que jusqu au 
3o novembre suivant claus les caisses publiques en 
paiement des contributions de toute nature et jus
qu’au 3r décembre clans les changes des hôtels des 
monnaies. (J. du Commerce.)

En 1832 , la loterie » avait encaissé a ... .0 , ( ralt 
17,600,000 fr., chiffre très-inferieur à celui des an

te baron de Bulow, ambassadeur, de Prusse, ! ne'es précédentes. En i833, ce chiffre s’est encore 
est parti ce matin pour Rotterdam, à bord du ba- [ abaissé et n’a été que de 12,600,000 fr. Les caisses

Le Journal du Commerce donne les details 
suivans sur la mission des commissaires belges 
chargés de négocier un traité de commerce avec 
la France :

« La Prusse propose à la Belgique d’étendre sur 
elle ce vaste réseau d association commerciale sous 
lequel se sont déjà placés le plus grand nombre des 
gouvernemens secondaires de 1 Allemagne. Elle of
fre de supprimer la ligne 
la Belgique , c’est-à-dire , 
la France par un cordon île douaniers prussiens , 
et d ouvrir ainsi au produit du sol et de l’indus
trie belges les vastes marchés de la Prusse, de l’Alle
magne et du Nord de 1 Europe. Dans ce système, le 
chemin de 1er cpii doit réunir Anvers, Bruxelles 
et Liège, serait prolongé jusqu’à Cologne et à Ber
lin ; les manufactures prussiennes approvisionne- 
aièni la Belgique d’une grande partie des produits 
ruelle tire maintenant de la France , et la Belgique

de douanes entre elle et 
de séparer la Belgique de

teau à vapeur Ramona.

MORT DE LA FEMME DE DON CARLOS.

Du 5 septembre. — On lit dans le Globe :
« On annonce officiellement la mort de S. A. R. 

doua Francisca , épouse de don Carlos décédée jeudi 
à Alverstoke , près de Gosport. »

d’épargne font tort à la loterie 
nent un bénéfice plus certain.

parce quelles don-

qu
renonçant à notre appui, accepterait celui de la

Les journaux

Le 6 septembre. — Le bulletin ministériel pu
blie ce matin la dépêche télégraphique suivante :

« Une dépêche de Bayonne, en date de ce jour, j tous les-rapports de 
nonce que Rodil est rentré de nouveau à Eli- giou , d’usages, tou

nglais ne sont pas d’accord sur sa sondo, qui! va occuper definitivement , et qu il fait
maladie: le Globe dit qu’elle a succombé à une fièvre 
bilieuse et inflammatoire, le Courier dit quelle était 
attaquée du typhus et qu’elle est morte par suite de 
blessures faites à la tête par les sangsues qu’on y 
avait appliquées. On a envoyé un courier à son 
époux et à son frère don Miguel pour leur appren
dre ce triste événement. Son corps sera embaumé 
et renvoyé en Espagne.

Cette princesse était née le 22 avril x8oo et ma
riée en 1816.

— On lit dans le city article du même journal :
« La nouvelle favorable reçue ce matin de Lis

bonne, par un exprès venu par le continent, a été 
le sujet -de toutes les conversations , et la classe 
commerçante surtout a appris avec joie que le gou-

fortifier
» Il a fait également occuper Urbach et Yerra. »
Yoici les réflexions que le Journal des Débat$s 

fait à ce sujet :
Revenu de Roncevaux et des vallées qui avoi

sinent l’Aragon , le général Rodil traverse le Bas- 
tan et paraît vouloir eu faire occuper cette fois 
quelques points par de forts détachemens à poste 
fixe.

Les lieux mentionnés dans la dépêche d’aujour
d’hui sont situés tous les trois dans la vallée de 
Bastan et sur le cours de la Bidassoa qui en for
me la continuation. Urbach, au dessus dElisondo, 
est le dernier village d’Espagne , sur le chemin de
Bayonne à Pampelune. Yerra , sur la Bidassoa , 

reniement portugais a modifié la loi tendant à sup- est une petite ville à une heure de la frontière et 
primer le papier-monnaie. Les billets tirés avant 1 " 1—~ 
la publication du décret du 28 juillet ne devront 
pas être changés immédiatement, et toutes les dettes 
contractées avant ce décret seront liquidées confor
mément aux conditions du marché, à savoir moitié 
en papier, moitié eu monnaie.

“ La nouvelle de la nomination de don Pedro

confédération germanique, dont elle serait bientôt 
amenée à devenir partie intégrante.

» Mais les Belges ne sont nullement disposés à 
écouter les propositions de la Prusse. Ils veulent 
rester politiquement et commercialement dans le 
système français , auquel les rattachent fortement 

la langue, d’origine , de reli
gion , il usages, toutes les sympathies d’institutions 
et de nationalité. Ils demandent donc à là France 
ce que la Prusse offre de leur donner , des échan- 
les faciles et abondons , et un vaste marché pour 
gs produits de leur sol et de leur industrie. Ils pro- 
eosent il’abaissef la barrière de douanes qui sé
pare les deux pays, de recevoir nos vins et nos 
paux-de-vie avec des droits très - réduits, tanta 
centrée qu’à la Consommation intérieure, en écban 
l’e de réductions équivalentes sur les houilles, les 
gers , les lins, les bestiaux, etc., qu’ils sont en 111e- 
fsure de nous fournir.

« Nous avons meme lieu de croire que les com
missaires belges .sont autorises: par leurs instructions 
à discuter la possibilité, les avantages et les conditions 
d’une association douanière semblable à celle que 
la Prusse à fait accepter aux états d’Allemagne , et 
à proposer la suppression île la ligne de douanes 
entre les deux pays moyennant l'adoption d'un tarif 
commun garanti jku* un établissement mixte de 
douanes sur les frontières prussienne, hollandaise 
et maritime de la Belgique. Les deux états trou
veraient dans ce syslei de grandes économies et 

mais on ne peut 
serait difficile à

comme régent du Portugal et les dispositions sus 
relatées ont, fait hausser les fonds portugais de 2 et 
‘terni p. c. ..

FRANCE.
Paris, le 5 septembre. — On lit ce soir 

ournal de Paris :
dar

à trois d’Irun. En fortifiant ces trois points 
et en y laissant des garnisons permanentes, le gé
néral Rodil aura trouvé enfin un excellent moyen 
d’envoyer aux carlistes la paisible possession du Bas
tan , et de garder pour son propre compte les, ------ .
principales chefs de la frontière. Sans doute les car- de précieux avantages po 1 iques , 
listes pourront encore faire des incursions dans les , se dissimuler que ixecu ion eu
corces et dans la vallee, mais il leur deviendra pies- t laison nés pi ^ t i 0 b
^ • -il 1 . « n foiv/iïc nUaiioii financière en France et en JxeJLpquc. Laque impossible de rien tirer de France, tandis | nisaucm nu*» ^p j• j q / . n . 1 1 nififlifiration îles tards esl plus opportune a discuter.1 que Rodil pourra désormais faire venir, beau- I mort 11 ica 1 . r * , . , ' ’1 I 1 / . » ? m ) ivoppp (nielle est plus immédiatement realisable j etcoup plus commodément par e seul que debou- paice qu ci 1 ..1 d, . . . .1 1 , , 1 d’ailleurs l examen des questions qui s y rattachentehe d Irun , tout ce qu il fait acheter chez nous pour aamt.1 b 1 - 1 J

le son armée. _ J est necessaire
I Si le général espagnol pouvait encore fortifier et J 
I faire occuper ja position loute militaire de San-Es

meine pour arriver a une combi
naison plus rationnelle et plus complète. »

Bayonne , 3 septembre.
" bTcidil a fait fouiller les vais d’Erro, d’Enguy ' tevan , entre Elisoiulo et Verra, l’ennemi n aurait 

e ‘le Roncevaux, le 3o et le 3i, croyant y trou- j plus aucun point de refuge dans la région duBastau 
ver don Carlos qui avait passé par Soranrees et i et de la Bidassoa.

Une grave question , celle de l’irresponsabilité 
royale , occupe toute la presse française depuis 
quelques jours Il s’agit de fixer le véritable sens



du fameux axiome : Le roi règne et ne gouverne pas. 
Nous citerons l’extrait suivant d’un article du Jour
nal des Débats : on y trouve la substance des argu- 
înéns que fout valoir dans cette discussion nouvelle 
les organes de l’opposition et les journaux du mi
nistère; il se pourrait bien que cette fois le tort ne 
fût pas du côté de ces derniers :

Que répondent les journaux de l’opposition aux principes 
que nous avons établis- sur l’inviolabilité royale, et qui 3ont 
d'ailleurs ceux même de la charte? Ils répondent comme s’il 
n’j avait en France que deux pouvoirs constitutionnels, le 
roi et les ministres : le roi , qui est inviolable parce qu’il 
règne et ne gouverne pas ; les ministres, qui gouvernent et 
qui sont responsables. Or, disent-ils , le roi ne se contente 
pas de régner, il gouverne. Le roi, il est vrai , à des mi
nistres responsables, mais c’est pour la forme. Leur signa
ture ne fait que servir de passeport aux volontés personnelles 
du roi. Ils ne gouvernent pas, ils obéissent. Tout vient du 
roi, tout doit retomber sur lui, le bien , s’il s’en fait, mais 
le mal aussi. C’est la royauté elle-même qui a renversé la 
fiction qui lui servait de barrière. Puisque le roi gouverne 
c’est le roi qui est responsable. 11 ne respecte pas les prin- 
cipes du gouvernement représentatif : nous ne les respecterons 
pas plus que lui.

Des chambres, pas un mot! or , c’est là qu'est la solution 
du problème. Vous dites que c’est le roi qui gouverne , et que 
les ministres ne sont là que pour enregistrer humblement et 
certifier au pays ses volontés personnelles? Pure supposition 
de votre part! notoriété publique que vous invoquez après 
lavoir faite! Mais que vous importe? Le roi gouverne; les 
ministres ne sont que ses esclaves ; tout ce qu’il vous plaira ! 
mais les chambres ? Le roi, direz-vous , nomme les membres 
de la chambra des pairs. Laissons donc la chambre des pairs , 
car nous ne voulons pas qu’il puisse vous rester le moindre 
prétexte, la plus légère excuse 1 Et la chambre des députés? 
est-ce le roi qui la nomme? La chambre des députés est-elle 
asservie aux volontés personnelles du roi comme l’est, selon 
vous, le ministère, comme l’est la chambre des pairs? Asser
vie , soit encore ! mais les électeurs ? Le roi gouverne-t-il les 
électeurs comme il gouverne le ministère, comme il gouverne 
la chambre des pairs , comme il gouverne jla cham
bre des députés ? La supposition , déjà toute gra
tuite au premier degré et au second , devient complètement 
absurde quand il s’agit de la chambre des députés et des 
électeurs. Or, pour- que la volonté personnelle du roi gou
verne , il faut que cette volonté personnelle soit à la fois 
celle des ministres responsables, celle de la chambre inamo
vible ou de la chambre des pairs, celle de la chambre des 
députés et celle des électeurs. Le roi ne peut rien faire sans 
la signature de ses ministres , qui sont responsables, et rmi 
peuvent refuser au roi leur concours Les ministres ne peu- 
vent rien faire sans les chambres , et, notamment, sans la 
chambre des députés. La chambre des députés elle-même ne 
peut rien faire sans les électeurs , auxquels revient le juge
ment définitif de toutes les hautes questions politiques. °

Que signifié done , dans les conséquences que les journaux 
en tirent contre l’état actuel des choses, le fameux axiome : 
le roi règne et ne gouverne pas ? Absolument rien. Ce qu'il 
a été fait pour d’autres circonstances. Charles X voulait gou- 
verner , mais gouverner sans les chambres ou contre les cham
bres; Charles X gouvernait en prenant son ministère dans là 
minorité ; Charles X gouvernait en déclarant qu’il ne céde
rait pas même aux électeurs, c’est-à-dire qu’il ferait préva
loir sa volonté personnelle, quoi qu’il arrivât, sur celle des 
électeurs. Charles X ne pouvait gouverner de cette façon qu’en 
violant la charte; ce qu’il a fait parles ordonnances de juil 
1st. Cest dans ces circonstances, c’est à Charles X qu’on 
dit : Le roi; règne et ne gouverne pas ; il ne prend pas ses 
ministres ou bon lui semble, comme un roi absolu choisit 

ses favoris , dans la minorité ou dans la majorité indifFj' 
remment. Avant de lui être agréables, il faut que ses mf. 
mstres le soient à la majorité. Le roi ne gouverne pas • il 
ne mene pas la nation où il veut, comme il veut. La nation 
par ses représentans , décide elle-même de sea destinées. Si lé 
Cor n’est pas content de la chambre élective, il peut l'a cas 
f ,r f11. consulter les électeurs, mais la réponse des électeurs 
îait loi. Le roi règne donc et ne gouverne pas ; car il est 
obligé de conformer son gouvernement à la volonté générale • 
et c’est en mettant en œuvre cette volonté générale, même 
lorsqu’elle est contraire à sa volonté personnelle , qu’il rèanp 
qu’il est roi. 8 >

Est-ce là le sens de cet axiome tant répété ? Mais par quel 
«rt de sophiste peut-on en faire l’application aux choses ac
tuelles ? Le Itoi a t il été prendre pour ministres M Berrver 
ouM. de Cormenin, comme Charles X M. Pollignac etM de . 
Montbel ? Le roi est-il en révolte contre la majorité ? Le roi 
avant de casser la chambre , a-t il déclaré aux électeurs dé 
quelques choix qu’ils fissent il ne céderait pas ? En un mot 
re Roi a-t-il fait voir par un acte quelconque qu’il était dis
posé à gouverner malgré la majorité et contr’elle ? Que si 
par ces mots : « Le roi règne et ne gouverne pas » on entend 
que lé roi doit rester étranger aux alTaires, signer sans sa
voir ce qu’il signe, représenter aux bons jours un trône bien 
brillant d’or, et lé reste du temps dormir ou courir des cerfs 
si « le roi règne » veut dire: le roi ne veut rien, ne sait 
rien : ne fait rien ; il mange , ii dort , il touche des millions 
pour être le plus oisif et le plus inutile des Français, alors 
l’axiome » Le roi règne jet ne gouverne pas ‘ » est la 
plus monstrueuse et la plus révoltante des absurdités. Les 
ennemis les plus cruels de la royauté n’auiaient rien pu 
imaginer de mieux pour la rendre odieuse et méprisable.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 7 SEPTEMBRE.

LL. MM. partiront d’Ostende jeudi prochain 11 

septembre. Elles arriveront à Bruxelles le surlen
demain samedi.

Programme des fêtes et cérémonies qui auront lieu
a Bruxelles , à l'occasion du quatrième anni
versaire des journées de sep lenibre.

Le 23 septembre, à 7 heures du matin , une salve 
dartillerie annoncera les solennite's. A 8 heures, 
une grande sonnerie de morts se fera entendre dans 
toutes les églises de la capitale. A 11 heures , un 
service funèbre , auquel assisteront les autorite's 
civiles et militaires , sera célébré dans l’église de 
Sainte-Gudule, en mémoire des citoyens qui ont 
succombe dans les combats pour l’indépendance na
tionale. A 10 heures et demie, les autorités invi
tees à la cérémonie se réuniront à l’église , accom
pagnées des escorles d’usage. Une place sera réservée 
pour les blesses de septembre. A 5 heures, la société 
royale de la Grande-Harmonie donnera un concert 
au Parc.

Le 24, à 10 heures du matin , les sociétés d’ar
balétriers , d’archers et d’arquebusiers , convoquées 
à Bruxelles, se réuniront hors la porte d’Anvers, 
feront leur entrée en ville, précédées d’un corps de 
musique , se rendront en cortège à l’Hôtel de-Ville , 
et, de là , aux lieux destinés pour le tir. Des pro
grammes particuliers régleront ces exercices.

Le 25, à 4 heures de l’après-dînee , la distribu
tion des prix aux vainqueurs des jeux de 1 arba
lète , de l’arc et de l’arquebuse , aura lieu sur la 
Grand’Place, au perron de l’Hôtel-de-Ville. A 7 
heures du soir, grand concert d’harmonie, com
pose de la reunion de toutes les sociétés philhar
moniques du royaume au jardin Botanique. Illumi
nation des serres et de l’orangerie.

Le 26, à 4 heures, spectacle gratis au grand 
theatre. Les blessés de septembre occuperont des 
places réservées. A 8 heures, la distribution des 
prix aux vainqueurs du concours musical et des 
concours littéraires sera faite dans l’église des Au
gustins, en présence dn roi. La distribution des 
prix sera suivie d’un grand concert vocal et ins
trumental , donné par l’association belge pour les 
progrès de la musique. La cantate composée par

. Buschop, de Bruges , qui a obtenu le premier 
prix du concours musical , sera exécutée dans ce 
concert.

Le 27, le roi décernera les croix de fer aux dé
putations désignées par la voie du sort pour les re
cevoir. La oérémonie aura lieu en public dans l’é- 
g ise des Augustins. Les députations civiles seront 

istingnees par une bannière aux armes de la pro
vince quelles représenteront , et par le drapeau 
d honneur du chef lieu ; les députations militaires, 
par un étendard indiquant le numéro da regiment 
auquel elles appartiennent. A ro henres , les dépu- 
ta 10ns se réuniront à l’Hôtel de Ville; à ix heures, 
elles se mettront en marche et se rendront en cor- 
tege a l eglise des Augustins. Le cortège se formera 
dans 1 ordre suivant :

1 ° y*1 détachement de garde civique à cheval;
Bru 11 ^eputat*on des blessés de septembre , de

3 La Société de la Grande-Harmonie ;
4° La commission des secours et récompenses ;
50 Les députations civiles , dans l’ordre alphabéti

que des provinces ;
6° Les députations militaires, dans l’ordre numé

rique des régimens ;
7° Un détachement de cavalerie.
Les troupes de la garnison formeront la haie. Le 

cortège traversera la Grand’Place ; il passera par la 
rue au Beurre , la rue des Fripiers , la place de la 
Monnaie. Arrivées à l’église des Augustins , les dé
putations se placeront sur l’estrade dans l’ordre 
indiqué ci-dessus , en commençant par la droite 
dn troue. Des places seront disposées dans l’église 
pour les membres des chambres et ponr les auto, 
rites civiles et militaires invitées à la céré.nonie-

A midi le roi fera la remise des croix. Après la 
ceremonie, les deputations se rendront, dans l’or
dre observe pour leur arrivée, sur la plaine des 
Palais , ou une place leur sera assignée. Le roi pas
sera la revue des troupes de la garnison. Le cor
tege des deputations suivra la rue du Fossé-aux- 
Loups, la rue d Assaut, plaine de Sta-Gudule, rue 
de Treurenberg, rue Royale. Les honneurs mili
taires leur seront rendus sur leur passage.

A deux heures un banquet sera offert aux dépu- 
tatioas daas la grande salle de l’üôtel-de-yiile. Pen

dant le banquet, des orchestres exécuteront ,1 
mteneur et sur la Grand Place des airs .lÄ 

ques. Dans la soirée, illumination générale 2?!’ 
ville et des edifices publics. Pendant les fêtes de^, ’ 
embre.; des jeux populaires seront donnés t î 

autorités municipales. Le public sera admis ‘il! 
jour, depuis dix heures du matin jusqu’à trois heur' 
de 1 après-midi, dans les Musées de l'état ru 
«.ta deV,lves d'artillerie ,e»o«c,ro„ i “ ï 
m e de la journée. Les gouverneurs feront, au chef
aux dé, a,proTv,nce', la remise solennelle des er« 
aux décorés. Le present programme sera adresse
eut ion autonte's <iui d°ivent en assurer i’J

Bruxelles, le 5 septembre 1834.
La ministre de l'intérieur , de Theux,

Le navire belge la BdîZilliance, venant d’A, 
gleterre, est arrive hier dans notre port, ayants 
lord une partie des objets nécessaires au chemin de 

ter .consistant en ornières, coussinets, clefs, lion- 
tons, deux machines à peser et une caisse d’instm- 
mens; le tout sera déchargé lundi.

D u,î aut,-e oôté , le bateau les de Fier Gelmim 
van Antwerpen est également arrivé à Brui elles, 
ayan charge à Anvers , d’un navire venant de Lou- 
-jies, 171 pieces, parmi lesquelles on en remarqut 

n S^ai*d nombre faisant partie des machines lo- 
oino *ves j ainsi que des trains de wagons de di' 

verses ormes, et enfin plusieurs pièces confenant 
tes mécaniques.. Tous ces objets, confectionnés en 

ng e erie, serviront de modèles pour les fabriquer 
à 1 avenir dans le pays.
ß j 4ue M. d’Huart se propose de s'impli-
xer es louages de 1 administration des finances,et 

(iUl,.est f°rtoment question de supprimer le vis# 
u directeur de la trésorerie sur toutes les ordoh- 

nances de payement , formalité inutile qui occa
sionne eaucoup de retards, et qui occupe une don* 
zaïne d employés.
, TT. Ducpétiaux, inspecteur des prisons et des 

etablissemens de bienfaisance , vien t de publier dans 
le Messager des arts et des sciences , qui s’imprime 
a Gand., des.données statistiques fort curieuses sur 
la criminalité et la moralité des provinces flamandes 
et des provinces wallonnes.

|L huissier Debaus qui a procédé, il y a trois 
jours , à l’enlèvement de la dame Mesnidot de cto 
sa mere , boulevard de Waterloo , à la réquisition 
de son mari et en vertu d’une ordonnance de' M- 
e piesident, mais sans l’assistance d’un juge depah 

ni d un commissaire de police, a été interrogé hint 
par lun de MM. les juges d’instruction.

On nous communique les nominations suitan* 
tes, dit 1 Union, qui ont été faites pour FÛniversite 
catholique :

Faculté des sciences mathématiques, 
physiques et naturelles. 

x° M. Kumps, docteur en sciences inathenial1' 
ques et physiques de l’université de Louvain , pr0' 
tesseur de mathématiques à l’athénée d’Anvers, p10’ 
fesseur ordinaire pour les mathématiques supéntorei
et la mécanique analytique, , ,
1 Crahay, professeur de physique à l'athenee
de Maestricht, membre de la société des science 
naturelles de Liège, de Maestricht, etc., professé 
ordinaire pour la physique, l'astronomie physique e 
les élémens de chimie.

3° M. Margerin, ancien élève de l’école polyteC‘‘ 
nique, professeur extraordinaire de minéralogie e 
de géologie.

Pendant le semestre d’été de la première aim®“ 
quatrième professeur donnera la botanique et la pW 
siologie des plantes.

Il sera adjoint à la faculté des sciences, qa‘ a 
prenure son entier développement pendant la 
conde année de philosophie, des professeurs dec 
mie générale et appliquée, de zoologie, d’anato1 
comparée, etc.

Faculté de théologie. ^
i° M. Ann oc qué, prêtre du diocèse de ^ 

ancien supérieur du college de Conrtrai, prof® 
d’Ecriture-Sainte. _

2° M. Wouters , professeur de théologie aa santj. 
naire épiscopal de Liège, pour l’histoire et les
quités ecclésiastiques.



3° M. ch Ä«ß> ) reetour de l’université, profes
seur de droit canon.

4° M. Verkert, cure d’Iseghetn au diocèse de 
uges, professeur de théologie morale 
5° M. Thiels, chanoine titulaire de l’église mé

tropolitaine de Matines et ci-devant professeur de 
théologie dogmatique au séminaire archiépiscopal, 
pour la théologie dogmatique.

Pour compléter l’enseignement dans la faculté de 
théologie , il sera nommé plus tard un second pro
fesseur de théologie morale , un de droit canon , et 
enfin un d’Ecriture-Sainte.

LIEGE. LE 8 SEPTEMBRE.

La presse française s’est beaucoup occupée depuis 
quelques jours d’une question fondamentale de 
droit constitutionnel, de l'irresponsabilité royale ; 
question soulevée à propos de l’acquittement de M. , 
Carrel , rédacteur du National, accusé d'offenses 
envers la personne de Louis-Philippe. Les uns sou
tiennent la maxime, le roi règne et ne gouverne pas, 
les autres disent : le roi règne , gouverne et nad
ministre pas. Parmi les articles publiés à ce sujet 
celui que nous reproduisons sous la rubrique de 
France, dans notre n° de ce jour, nous a paru 
des plus remarquables; il a de plus le mérite de 
résumer la discussion. Les journaux de la républi
que se sont donné à cette occasion nue libre carrière. 
Jamais l’injure ne s’est produite dans leurs colon
nes avec plus d’audace et de violence ; mais toute 

I cette furie ne donue pas plus de vogue à la presse 
[républicaine : elle perd de plus en plus dans l’opi
nion. Voici ce que porte a ce sujet uue feuille 
modérée : « En consultant la statistique des jour
naux , nous trouvons que le nombre des abonnés 
des feuilles républicaines suit une période de dé
croissance rapide. Le National pâlit, la Tribune 
est caduque. La pauvre Bousingote ressemble a ces 
corps frappés d’apoplexie qui ne survivent que 
pour traîner une existence languissante et frêle. Le 
Précurseur, le Peuple souverain sont valétudinaires; 
le Progrès d’Avignon est mort a la peine , il est 
allé rejoindre dans la fosse commune de l'oubli le 
Patriote de juillet, l'Union de Douai, le Mouve- 

Iment de Paris , la Révolution de i83o et tant de 
. Patriotes fort peu patriotes. »
. y Les journaux de l’opposition constitutionnelle se 
’ sont aussi occupés des modifications à apporter dans 

les rapports commerciaux de la France avec la Bel- 
81(pie. Nos lecteurs trouveront sous la rubrique de 
Paris un nouvel article du Journal du Commerce sur 
Matière importante.

Les nouvelles du théâtre de la guerre insurrec
tionnelle de l'Espagne continuentà présenter la triste 
Monotonie des marches et contre-marches des corps 
de Rodil et des bandes de Zamala-Garréguy , sans 
fine rien fasse entrevoir une conclusion prochaine. 
Un annonce que le général Mina est tombé malade 
*n moment d’entrer en Espagne.

Les journaux anglais annoncent U mort de la 
*el?nie de don Carlos. (V. Londres.)

M. de Talleyrand a quitté Paris sans que le voile 
SUI couvre les motifs de son voyage ait été soulevé.

On écrit de Hasselt, le 6 septembre :
" La seconde partie de la nouvelle roule de Has- 

selt à Diest , depuis Hasselt jusqu’à Haelen , vient
recevoir un commencement d’exécution,

J^rtu d’un arrêté royal du 2 juillet dernier; déjà 
es employés des ponts et chaussées s’occupent ac- 
«vement à en faire le tracé et le devis définitif, 
best par les communes de Curange, Kermpt, Ber- 
woeket Herck-la-Ville que la route prendre sa di
rection. Il est également question d’une route de 
«asselt à Saint-Trond. On prétend même que ce 
sera la province qui fournira , du moins en partie , 
es frais de cette nouvelle communication dont le 

Projet occupe dans ce moment le ministère. »
1 "TJ. lit dans l'Echo ,de la Frontière, journal 
ue v Anciennes :
des" ^Us.'eurs journaux de Paris , de Bruxelles et 
sée *'r0V2Uces 1 retentissent d’ une réclamation adres- 
B ,auT 'at\anal, relativement à la police des passe
nt d^ * lec^ainaI'on de M. J. Kindt, tend à signa- 

ewxabus, dont l’un regarderait Valenciennes,

l’autre Paris ; Voici , quant à ce qui regarde notre 
ville, l’explication que M, le commissaire de police 
nous a donne'e :

« Il n’y a pas long temps encore , lorsqu’un étran
ger , bien que muni d’un passeport en règle , tou
chait le sol de la France, il devait le remettre entre 
les mains des autorités de la première ville fron
tière : ce passeport était aussitôt envoyé à Paris 
pour être visé; mais l’étranger devait attendre en 
cette ville qu'il lui revînt. De pareilles mesures ne 
devait qu’entraver la circulation, aussi advînt-il un 
réglement qui permît aux étrangers de voyager d’une 
manière plus prompte : ils doivent maintenant dé
poser leur passeport à la première ville frontière, 
pour qu’on les envoie viser à Paris ; mais au lieu 
d’en attendre le retour , ils peuvent en demander 
un provisoire , qui leur coûte 2 francs, et au 
moyen duquel ils peuvent voyager en toute sûreté, 
et indiquer même la ville où ils désirent que leur 
passeport à l’étranger leur soit rendu. Les agens di
plomatiques et les chargés de dépêches , sont seuls 
exempts de ces formalités. »

— On lit dans l’Indépendant :
La démarche que tententen ce moment en France 

les créanciers de l’Espague, va être, paraît-il, imi
tée en Heilande. Le Handelsblad publie a ce sujet 
l’article suivant, que ne liront pas sans intérêt les 
spéculateurs belges qui, la plupart, sont détenteurs 
de perpétuelles d’origine hollandaise :

« Nous apprenons avec plaisir, et, à ce qne nous 
croyons , de bonne source , que l’administration et 
le comité de la nouvelle société de commerce ont 
rédigé un projet d’adresse à la reine-régente et aux 
cortés , relativement au plan soumis à celte assem
blée par le ministre des finances , de réduira les 
fonds espagnols qui se traitent à notre bourse.

— Lors de la discussion du dernier budget des 
finances en France , la chambre des députés a de
mandé que le gouvernement s’occupât des moyens 
de conserver le cadastre après son achèvement. On 
est loin d’être resté en arrière sous ce rapport en 
Belgique. Nous sommes informés que l’administra
tion centrale vient de mettre la dernière main à 
un projet de réglement pour la conservation du 
cadastre. D’après le système adopté, les mutations 
seront suivies et opérées non-seulément dans les 
matrices de rôles de la contribution foncière , mais 
aussi dans les plans et les tableaux indicatifs des 
propriétaires. Ce travail important, appelé par le 
vœux de la plupart des assemblées cantonnales du 
royaume , et sans lequel il aurait fallu renouveler 
les opérations cadastrales dans un petit nombre 
d’années, présentait de grandes difficultés, puisqu'il 
s'agit ici d'un objet tout à fait neuf et où tout était à 
créer.

— Une lettre adressée au Mercure par ordre de 
la chambre syndicale du corps des agens de change 
donne un démenti formel à l’article de ce journal du 
3 septembre, dans lequel il signalait une manœuvre 
infâme de deux spéculateurs bruxellois à la bourse 
d Anvers du 3i août dernier. Le Journal d!Anvers 
contient aussi une lettre d un abonné qui dément 
également le fait.

— On écrit de Namur, le 6 septembre :
« Ce matin , le nommé Fabri, cocher de M. Des- 

manet de Biesme, conduisit un chariot où était 
montée la fille de chambre de madame d’Omalius ; 
soit la faute des chevaux, soit le peu d’attention 
du cocher, le chariot est tombé dans la carrière, 
de Gozlinne ; le cocher est dangereusement blessé et 
la fille est restée morte sur la place , dans l’état le 
plus affreux.

M. le ministre de l’intérieur vient de faire 
savoir a la société philharmonique d'Ârlon que le 
gouvernement applaudit au projet dicté par le pa
triotisme et 1 amour des beaux arts, de célébrer , 
par une grande fête musicale au chef-lieu de la pro
vince , 1 anniversaire des journées de septembre ; 
mais qu’il se trouve dans l’impossibilité de le se
conder; parce que les fonds alloués au budget ont 
déjà reçu une destination.

— Nous avons annoncé il y a quelque temps que 
M. Nothomb s’occupait de la 38 édition de son essai 
sur la révolution belge; elle est maintenant sous 
presse, et sera mise en yente le dix octobre.

On dit qu'un des ambassadeurs accrédités près 
notre cour a éprouvé des pertes considérables par 
suite de la baisse des fonds espagnols.

— On écrit de Gand, le 5 septembre :
« La hausse se fait sentir sur les cotons écrus, les 

5[4 , 2000 ordinaires se vendront à trois sols 3|4 
l’aune et les premières qualités à 3 sols y|8 et 
même 4 sols , ce qui fait une différence de 5(8 , sur 
les anciens prix , et encore ne se procure-t-on qu’avec 
peine des calicots; cette hausse provient en grande 
partie des nombreuses demandes qui ont été faites 
récemment et de ce que beaucoup de fabricans ont 
fermé momentanément leurs établissemens ; une 
forte hausse pourrait s’eu suivre.

— Voici encore quelques nominations dans l’or
dre Léopold :

« MM. Leboutte , major de la gendarmerie ; Mau* 
riau , capitaine aide-de-camp du général Van den 
Broeck; Fafchamps , capitaine en non activité; Die- 
derich , capitaine au 6° régiment d'infanterie; Jung, 
sergent, idem ; Devaux, capitaine d’état-major ; Le
brun , capitaine d’artillerie ; Baesens, capitaine id. ; 
De Mullo , lieutenant idem; Defraiture ,capitaine au 
Ie'régiment d’infanterie ; Berten, capitaine officier 
d’ordonnance au général Magnan; Dekerckhove,ca- 
pitaine au régiment des guides.

— Voici un stratagème que l’on a employé à la 
bourse de Bruxelles : On laisse tomber dans le local 
de la bourse des petits morceaux de papier qui con
tiennent une fausse cote de la bourse de Paris de 
la veille , et celui qui en trouve un opère en con
séquence et fait souvent opérer ses amis, qui a 
comme lui , croient que c’est la cote véritable ap
portée par pigeons et que Fou a perdue.

— On vient de découvrir au Hâvre une nouvelle 
manière de soustraire les liquides et alcohal à la taxe 
assez désagréable de l’octroi. Uue voiture de barri
ques , déclarées ne contenir que de l’eau fut ins
pectée par les employés : ils découvrirent qu’au 
milieu des futailles qui contenaient en effet de 
l’eau claire, nageaient des barriques de vin, dont 
la saisie fut opérée immédiatement.

— Nous pouvons affirmer , dit le Journal da 
Francfort, qu’un Allemand , né et domicilié dans 
le grand-duché de Bade, a adressé une lettre a« 
lord Melbourne , ministre président de la Grande- 
Bretagne , dans laquelle il offre de remettre à la 
nation anglaise , contre un honoraire proportionné 
à la valeur du service qu’il lui rendra, la descrip
tion du modèle d’un appareil par le moyen du
quel les plus grands vaisseaux de guerre et de com
merce seraient préservés contre la tempête et les 
naufrages. Cette invention repose, dit-on , sur des 
problèmes de mathématiques et d’arithmétique sur
tout, ainsi qu’aréostatiques et hydrauliques.

L’inventeur propose de soumette la décision suc 
l’application et les résultats de sa machine au juge
ment de quatre ne’gocians anglais verse's dans la 
navigation, et trois experts de la marine. Il ne de
mande rien pour le cas échéant d’une dicision de- 
favorable à son invention, pas même le moindre 
dédommagement pour ses modèles.

— Partie de billard. Il n’est question en ce 
moment à Londres que d’une fameuse partie de 
billard qui se joue au club de l’Athenæum , entre 
un habitant du West-End et un digne enfant de la 
Cité, tous les deux masqués avec soin. Il est vraï 
qu’il ne s’agit rien moins que de cent trente mille 
francs , et jqu’une pareille somme vaut bien qu’on 
pousse pour elle quelques billes. Jusqu’à présent la 
partie s’est assez bien soutenue. Le jeu brillant da 
West-End a un peu ébloui les yeux du citoyen ,- 
et le premier avait marqué cinquante-six points de 
plus que son adversaire. Mais le sang-froid du der
nier ne tarda pas à réparer cet échec; son jeu plus 
humble, mais plus sûr, l’a servi à souhait, il n’a 
tenté que les coups qu'il était sûr d’accomplir, et 
n’a jamais manqué de placer ses billes de telle fa
çon que son antagoniste ne savait qu’en faire. Les 
deux joueurs se sont suivis d’assez près. Cependant 
le citoyen n’a plus cessé d’être en tête, et il a 
gagné le premier mille. On croit que la lutte durera 
encore uue quinzaine de jours. Elle commence cha
que soir à 11 heures et se termine à une heure et 
demie du matiD.



Naissances : i garçon, 1 fille.
Décès : 5 garçons, 3 filles, 3 hommes, I femme , lavoir : 

Guillaume Doyens, âgé de 87 ans, convoyeur des taxes mu
nicipales , ru«- sur les Walles, veuf de Catherine Gravé. — 
Jean irançois Gérôme, âgé de 50 ans, houilleur à Herstal, 
époux de Marie Lorquet. — Jacques Passeux, âgé de 27
ans, boulanger, rue Entre deux Ponts, célibataire---- - Marie
.Françoise Bailly , âgée de 67 ans, rue des Eécoliets.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE du 6 septembre.

CAISSE DE HET BATTE

des employés du département des finances•
Conformément aux instructions de M. le ministre des finan

ces, le directeur du iiésor dans la piovince de Liège, in 
vite les pensionnaires de la caisse de retraite , qui auraient 
encore des coupons d'arrerages pour des termes antérieurs au 
second semestre 1832, d’en faire le dépôt contre récépissé 
dans ses bureaux dans le délai d’un mois à dater de ce jour , 
(terme de rigueur) , prévenant les rétardataires qu’i's devront 
s’imputer le préjudice qui résultera pour eux d’un plus long 
retard dans le paiement.

Liège , le 1er septembre 1834.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui lundi 8 septembre, abonnement courant, la 

deuxième représentation de la Chanoinessa, vaudeville en un 
acte de M. Scribe, précédé de la Dume h tanche , opéra en 
3 actes , musique de Boyeldieu.

Mardi, 9 septembre, abonnement courant, Paierie, co
médie en trois actes; précédé gde la Fête du Pillage Poi- 
sin , opéra eu 3 actes, musique de Boyeldieu.

ANNONCES ET AVIS DIVE BS.

Il s’est ÉGARÉ un CHIEN BASSET NOIR, ayant les qua
tre pattes et le derrière de couleur brune jaunâtre , et une 
tâche blanche sur la puitrine. Il répond au uoin d’AtHILLE. 
Récompense à celui qui le ramènera à Coronmeuse, n° 8. 497

Un BON VOVAGEUR , ayant parcouru l’ALLEMAGNE 
pour la partie DES ARMES , peut se présenter au n° 280 , 
faubourg St.-Gilles. 493

VENTE PUBLIQUE DES DRAPS

composant le magasin de M. J. Osteaux, à Liège.
Cette vente consiste en environ 80 pièces de draps de toute 

couleur , dont une partie est découpée à mesure de pantalons 
habits, capoites et manteaux pour hommes et pour femmes.'

lies annonces ultérieures indiqueront le jour de la vente 
qui aura lieu au commencement du mois d’octobre prochain’.

Le jeudi 18 septembre 1834, à dix heures du matin, au 
bureau de la justice de paix dès quartiers du Sud et de 
l'Ouest de la ville de biege, rue St. Jean-en-Ile , en présence 
de M. le juge de paix, assisté de son greffier, il sera pro
cédé à la VEJNIE par licitation , aux enchères publiques 
par le ministère de M> PARMENTIER, notaire, à ce commis ’ 
dune MAISON située rue de la Pommelette, n° 636 , a Lié->e’ 
appartenant aux enfans mineurs de feu Antoine Joseph Dar
kens et autres. S’adresser audit notaire. 1 4qk

Nous Léonard Bouhy , juge de paix des cantons Sud et 
Ouest de la ville de Liège , premier arrondissement de la pro
vince de Liège, ci tons tous clamans droit à la succession de 
mademoiselle .Marie Catherine Godts , ancienne religieuse Cla
risse , décédée au couvent des Clarissas , rue des Clarisses 
quartier du Sud de ladite ville, le vingt-quatre juin présente 
année , à comparative munis .de leurs Ihres audit couvent des 
Clarisses, le seize septembre présent mois aux deux heures 
de l’après-midi, pour, être présens, si bon leur Semble, à 
la reconnaissance et levée de nos scellés apposés sur les ef
fets de ladite définie par procès-verbal dudif jour vingt-qua
tre juin , enregistré à Liège le vingt-sept, leur déclarant qu’il 
y sera procédé tant en leur absence qu’en leur présence.

Donné au local de nos .séances . si lue rue Saint 
Jcan-en-lsle, à Liège, le premier septembre mil 
huit cent trente-quatre. L. BOUHY. 46b

CHAMBRES garnies à LOUER, place Ste-Barbe, n° 32, 
avec la jouissance d’une terrasse donnant sur la Meuse.

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA. LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : 1 franc 25 centimes, pris au bureau du Politique

Par acte passé devant DUMOjNT, notaire a Liège, le 6 
septembre 1834 , la MAISON située rue Poncoy , n° 386, a été 
adjugée pour 5510 francs. Toute | personne solvable peut suren
chérir d uu 20e dans les cinq jours de 1 adjudication par une 
declaration passée devant le même notaire. 496

AVIS POUR SURENCHÉRIR.

On fait savoir que le 15 septembre 1834 , à deux heures 
après-midi, il sera procédé par le ministère du notaire BOU
LANGER , en sou éiude à Liège ; rue Hors-Château , n» 448 , 
a la VENTE aux enchères des RENTES dont la désignation 
suit :

Premier lot.
Une rente de |20 fis. de Liège faisant 145 frs. 86 c., constituée 

‘achetable au 25e denier, due par les enfans de feu Jean Lam
bert Jouis , à Chaudfontaine.

Deuxième lot.
Une rente de 105 fis de Liège faisant 127 frs. 53 c., cons

tituée l'achetable à 3 pour ceui , due par Guillaume Labeye , 
Marie Eiisabetli Bietmé , veuve Lit ron et Denis Joseph Mon- 
feldt, de l’ignée.

Troisième lot.
Une rente de 5 fis. 10 sous faisant 6 frs. 68 c. , due par Da

niel Polet, à Romsée.
Une de 8 dalers ou 12 frs 15 c. , due par Marie Anne 

Grayet, épouse de Joseph Erankson , à Beyue.
Due de 6 ds.5 sous ou 7 frs. 59 c.,, due par les enfans de 

Henri Delrez, à Bellaire.
licUnc de 6 dalers faisant 9 frs. 11c., due par André Char-

r, et qui sc paie actuellement par Jean Baptiste Serexhe, 
de la commune de Romsée.

Une de 76 litrons 78 dés ou 2 setiers et demi d’épeautre, due 
par Hubeit Le Carré et cousors, à Romsée.

Une de 61 litrons 42 dés ou deux setters épeautre, due par 
Michel Lahaye, époux de Marie Noirfalize, de la commune 
de Magnée.

Quatrième lot.
Une rente de 10 fis. de Liège , fesant 12 francs 15 centimes- 

due par André Lequarré et Eçois. Didier , de la commune de 
Romsée.

Une de 37 fis. 5 sous, fesant 45 frs. 28 c., due par Jacques 
Saive , de ladite commune.

Cinquième lot.
Une rente de 34 florins 18 sous, faisant 41 francs 38 centimes, 

due par André Joseph Dollard , et Ida Josephe Beaujcau , sou 
épouse, à Herve.

Une de 16 dalers, faisant 19 francs 41 centimes , due par Gas
par Purnelle, à Cheralte.

Sixième lot.
Une rente de 80 florins Bb. de Liège , faisant 97 francs 24 cen

times , due par Laurent Arnold, demeurant à Liège, fauboura 
St.-Léonard. °

iSeptième lot.
Une rente de 50 florins de Liège, faisant 60 francs 77 cen

times , due par Joseph Lamarche, chirurgien à Verviers.
Huitième lot.

Une rente de 42 francs 21 centimes, due par Thérèse Le- 
pape, veuve de Joseph Longrée, demeurant à Hermalle sous 
Huy.

Due de 7 florins de Liège, ou S francs 50 centimes 90 cen
tièmes , due par Renier Romain , demeurant sur la chaussée de 
Jupille.

Une de 5 florins un sous et un hard Bbt. de Liège, faisant 
6 irancs 8 centimes, due parHenriWaltbery , à Cheratte.

Neuvième lot.
Une rente de 92 fr ries 59 centimes, due par Jean Daisoinont, 

propriétaire à Romsée.
Dixième lot.

Une rente de 30 florins Brabant de Liège , faisant 36 francs 
46 centimes, due par le chirurgien Delheid, représentant l’avoué 
Gilon.

Une de 28 fis. 10 sous, en deux textes , faisant 34 francs 
68 centimes, due par Jean Gilles Lambert Brassinne , négo
ciant , à Liège.

Onzième lot.
Une rente de 59 francs 25 centimes, pour 28 florins des Pays- 

Bas , due par Thomas Joseph Pholieu à Liège.
Une de 23 francs 70 centimes, due par Léonard Joseph 

Pirard à Liège, faubourg St.-Léonard.
Douzième lot.

Une rente de 12 mnids eflVaciionnés à 12 fis de Lié-e, ou 
14 francs 58 centimes, due par Anne Brassine veuve de“ Lam
bert Llaba , à Remicourt.

Une de 14 fis. 7 sous et 3 liards , ou 17 francs 48 centimes. 
due par Enstaclie Aimouf et colors à Romsée.

Une de 19 florins 19 sous et 3 Hards, ou 24 francs 29 centi
mes , due par Louis Hallet à Romsée.

Une renie de 491 litrons 39 dès , ou deux mui’ds d’épeautre, 
due par la veuve de Lambert Novelle, de la commuue de 
Jencfle.

Treizième lot.
Une rente de 45 florins, on 54 francs 70 centimes , due 

par Mathieu Canon , à Liège.
Une de3 florins 19 tous, partie de plus, faisant 4francs 79 

centimes , due par 1g meme.
On peut prendre des à présent connaissance des conditions 

de la vente ,chez iVIe BOULANGER , notaire, ainçi Bue des 
titres des dites rentes, qui sont déposés en son ctude. 354

MAGASIN PITTORESQUE.
Cet ouvrage paraît par livraison de 8 pages, très-eraml », 

sur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN , un cah'2
mon i» noi’ ni 01 c • 40 m I n m- c- f/\en«niiA.. i ..— -i , '*1. ‘i. «•■»•■u Aix.unca!

vraisons par mois : 12 cahiers formeront un volume quimfJ 
(Ira au moins 250 gravures, dessinées et gravées par lism 
arlisies et accompagnées du texte rédigé par une société 
gens de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères empli 
pour le texte, chaque volume aura la valeur de fOvoluS 
ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c. par an, pris au bureau du Politip,
--- -------------------------- -----------------------
UNE SERVANTE, munie de bons certificats ,peutsera 

senler au bureau de celle feuille, où ou dira pour quic’eii

Une LIL.LE ALLEMANDE peut se présenteraul 
ce journal ; on dira pour qui c’est.

COMMERCE.

Hour*, de Pi enne du 29 août. — Métalliques, 98 MI 
Actions de la banque 1239 1[2.

Tonds anglais du 5 sept. — Consol. 90 Ii4 OiO 
00 0j0, hólland. 50 3j4, Portug. 81 1[2. Esp. certes di

Bourse de Paris , du 6 sept. — Rentes, 5 p 
fin cour., (06 70 - Renies , 3 p. c. 75 65, fin it,55 
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de Is 
de Paris, 0000 00. — Heutes de Naples , 92 70; fin cour. ,9! 
-— Emprunt Guebhard , 35 OjO; fin courant, 000|O. -B
perpétuelle, 5 p. °(Q, 35 1(8 ; fin courant, 3JÖ/0 ; 3|).(

mirant , 25 3|8 ; différée 00 0i0. — Codés, 4Ûnn n.n j.u --,: aaa aa E n
2o t|4 ; fin cour„... -------- v
— Portugais , 00 0|0. - d’Haïti 000 00. — Grec, 000 - K 
belge , 0.0 0(0 ; fin courant, 00 0(0 — Empr. romain , 92 
bn courant, 92 5j8. — Empr, de la ville de Bruxelles 01

Bourse d'Amsterdam , du 5 sept. — Delle active, 511 
Dito , 97 3(4 00j00 — Bill, de change, 21 5i8. —Ohlig.du 
■heat, 89 0(0 OOjOO — Dilto , 71 1|8 G0[0u. -Rentedesd 
Acl. de la Société de commerce, 00 OiO. — Beute fiançai1 
0|0. — Dilto de 1833, OOjOO. — Obi. russe flop. etC*,’" 
OjO. Ditto de 1828, 103 118 0000—-Inscrip. russes, 00 dp
— Empr. russe 1831 , 97 3j8 0j00. — Renie perji. d'là 
Of0— Ditto 00000. —Dolle dill'. d’Esp., 11 3[400OjO.- 
mét. Autriche , 97 1|2 0,0 0 — Lots chez Collais, 0[00.- 
Naples fa le., 00 0[0. — Oblig. Danoises , OO 0[0. — Ob 
Brésil, 75 3|8. — Coriès, 38 i\2 00. — Dilto Grec 
de Pologne , 116 3j4.

Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

bourse d'Anvers, du 3 septembre.

i à courts jours. à deux vuns.
I 1 (2 °|° perte. A

12 05 0(0 A 11 98 3(4
47 7(16 r 47 1(16 A
36 1(8 A 00 0(0
35 5(16 A 35 1 [8 A

Escompte 3 0[°.

41 1|4 P. — Oblig. de l’entr., 96 P. — Empr. de Is "" 
5|8 OjO 0.— Id. de 12 mill., Op Id. de 24 mill.-900?! 
Hollande. Dette active ,2 1 [2 , OO OiO 0. 1(1 difDhee, 
Oblig. synd. , 0|00 — Kent. remb. ,2 1(2, 87 et 94 tfi 
Espagne. Guebb., 00 OOOjOO. Id. perp. Paris, 5 p. c-i 
Id. perp. Aunt. , 32 1(2 lpl 0i0 A. 0 OOiOO. — Hem “ellt' 
ée , H 1[2.

MARCHANDISES. - - Ventes par contrat pr‘v®' 

loinniali011.300 balles café Brésil, à 29 4,2 cts. conson 
200 balles café St-Domingue , à 29 cts. conson«1 

». - = ’ j 33 cei100 balles café Batavia, sans fèves noirs 
sommation.

600 caisses sucre Havane blond, à florins 17 b« 
étranger.

141 caisses sucre Havane blond, à florins U 
national.

300 bai il s sucre Fcrnambouc Moscovade, à fl°rl 
eutrepôt.

500 sacs sucre Manille, à fl. 153|4 entrepôt.

Arrivages au port d’Anvers , du 5 septet
Le bateau à vapeur anglais Superbe . capii“111 

venant de Londres , chargé de café, indigo , ®al 
et vingt passagers.

Le brick anglais Adventure , cap. Lelièvre, 
video , ch. de 4,000 cuirs et cornes.

Bourse de Bruxelles , du 6 sept. — Belgiq"e- ^ 
51 114 P Emp 24 mill., 97 li2 P. — Holiaiule. l|f 
50 112 P. - Espagne Gueb. , 00 OlO 0. Pcrpét'“
4 p. °lo , 00 l)|0 0. Id. Anist. 5 p. °(", 32 0(0 L 

23 1 (8 A. Cortès à Lomt., 40 P. Dette ff. 1

marché de HASSELT, du 5 septet'e‘

From, l'hecl., 14-00—Seigle, 8-61—- Orge, 0-00 ^’’Qilo, 
—Avoine , 5 70.— Genièvre, à 10 degr. 41.—Bfurl ’

Liguac , iinpr du Journal, rue du Pot d'0r'°


